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1 / Configuration requise pour utiliser l’application 
 

L’application peut être utilisée avec tout navigateur récent (Firefox, Chrome, Internet Explorer), et le 

support du Javascript doit être activé.  

L’application peut être utilisée sur n’importe quel support (ordinateur, tablette, smartphone, etc.).  

  



2/ Accès à l’application 
 

Pour accéder à l’application, plusieurs possibilités en fonction de vos droits d’accès habituels :  

1. Vous êtes un personnel Education Nationale et vous utilisez le portail ARENA 

 

 Connectez-vous au portail ARENA 

 

 
 

 Cliquez sur « Enquêtes et pilotage » dans le menu de gauche 

 Cliquez sur « Accès au document unique Hygiène et Sécurité » ou sur « Prévention et 

Gestion des Risques » 

 

 

Si l’application n’apparaît pas dans la liste des applications disponibles, nous vous invitons à 

ouvrir un ticket de support pour demander à avoir l’accès à l’application de Prévention et 

Gestion des Risques (dans le portail ARENA : catégorie Support et Assistance > Demande 

d’assistance).  

 

2. Vous êtes un personnel hors Education Nationale 

 



Dans ce cas l’accès à l’application doit vous être accordé par le chef d’établissement au 

moyen de l’application de délégation des accès : DELEG-CE. 

 

Cette application, qui se trouve sur le portail ARENA, permet de donner accès à une 

application métier à un autre personnel. Deux cas de figure se présentent :  

 

a. Vous possédez déjà un compte académique et donc une adresse email @ac-

toulouse.fr 

 

Le chef d’établissement doit vous déléguer la ressource via le menu Délégation par 

Personne, en recherchant par nom l’utilisateur afin de lui définir le périmètre de 

délégation (établissement d’exercice) puis en cochant la case dans le domaine 

Enquêtes et Pilotage / Prévention / Prévention et Gestion des Risques. 

 

 
 

 

b. Vous ne possédez pas d’adresse email @ac-toulouse.fr 

 

Il faut donc au préalable que le chef d’établissement vous crée un compte pour 

accéder au portail ARENA et à l’application. Cela se fait via le menu Gestion des 

utilisateurs > puis cliquez sur le bouton plus (+) pour créer un nouvel utilisateur. 

 



 
 

Complétez le formulaire proposé avec les informations de la personne (nom 

/prénom / date de naissance / mot de passe / date d’expiration). 

 

 
 

Une fois le compte créé revenir à l’étape précédente pour déléguer les droits de 

l’application. 

 

  



3/ Retour au portail 
 

Lorsque vous êtes connecté, pour retourner au portail ARENA vous devez cliquer sur l’icône en haut 

à droite de l’écran et cliquer sur l’item de menu « Retour au portail ».  

 

 

 

 

  
 

  



4/ Consulter son profil utilisateur 
 

Si vous avez besoin de vérifier à quels modules de l’application vous avez accès, et ce que vous avez 

le droit d’y faire (consultation, saisie,..), vous pouvez consulter votre profil utilisateur en cliquant sur 

l’icône en haut à droite de l’écran et cliquer sur l’item de menu « Profil utilisateur ». 

 

 

Vous y trouverez listé, par module, les droits qui vous sont accordés :   

 

 

Egalement sur cette page, vous pourrez voir le périmètre d’application de ces droits :  

 

 

 



Si vous constatez des fonctionnalités manquantes, merci de contacter :  

 Pour le DUER et les exercices incendie : la Délégation Académique à la Sécurité dans les 

Etablissements – DASE-  (dase@ac-toulouse.fr)  

 

 Pour les PPMS : La Délégation Académique aux Risques Majeurs – DARM- darm@ac-

toulouse.fr 

  

mailto:dase@ac-toulouse.fr
mailto:darm@ac-toulouse.fr
mailto:darm@ac-toulouse.fr


5/ Obtenir de l’aide sur l’application 
 

Dans le menu principal situé à gauche de l’écran, cliquez sur le lien « Aide ».  

L’aide utilisateur vous sera proposée sous forme de fichier PDF.  

 

  



6/ Obtenir des informations sur l’application 
 

Pour obtenir des informations supplémentaires sur l’application, vous pouvez cliquer sur l’icône en 

haut à droite de l’écran et cliquer sur l’item de menu « A propos ». 

 

Vous obtiendrez des informations complémentaires sur l’objectif de l’application, les données 

stockées, etc…   



7/ Module DUER - Consulter la liste des signalements 
 

Pour consulter la liste des signalements du ou des sites auxquels vous avez accès1, cliquez sur le 

menu DUER > Liste des signalements. 

 

 

 

 

 

La liste des signalements pour les sites auxquels vous avez accès vous est présentée.  

Le tableau vous permet d’effectuer une recherche ou de trier selon les différents champs affichés.  

 

 

 

Actions possibles sur un signalement  

 

 Pour consulter le détail d’un signalement, il faut cliquer dans la colonne de droite sur l’icône 

loupe (« Voir le détail ») correspondante. Vous êtes alors redirigé vers la page d’affichage du 

signalement.  

 Les utilisateurs de rôle saisie peuvent modifier le signalement en cliquant sur le bouton de 

modification  (Editer). 

 Les superviseurs peuvent supprimer le signalement en cliquant sur le bouton « Supprimer ».  

  

                                                           
1 Les sites auxquels vous avez accès dans l’application dépendent de votre profil. Tous les utilisateurs ont par 
défaut accès à leur site d’affectation, les directeurs aux écoles dont ils sont responsables, les IEN aux écoles de 
leur circonscription, etc… 



8/ Module DUER - Ajouter un nouveau signalement 
 

Déroulez le menu « DUER » s’il n’est pas déjà ouvert et cliquez sur « Ajouter un signalement ». 

 

 

Le formulaire d’ajout d’un signalement vous est présenté, avec les champs qui correspondant à votre 

profil.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecran mode  

saisie  



Le champ « Site » du formulaire correspond à l’établissement dans lequel est constaté le risque.   

 

Caractéristiques du signalement communes aux utilisateurs de profil « saisie » et « 
superviseur » 
 
La liste déroulante « Site » vous permet de choisir parmi les différents sites desquels vous avez la 
responsabilité. 
 
La liste « Risque » vous propose les différentes catégories de risques. 
Le champ « Locaux » précise le lieu du risque. 
 
Dans la « Description du risque » vous avez droit à 200 caractères décrivant le risque. 
 
Dans les « Moyens de prévention existants » ainsi que dans les « Mesures de prévention » vous avez 
droit à 100 caractères. 
 
Il est aussi possible d’illustrer le risque par une image importable dans « Illustration » qui peut 
contenir un fichier de 2 MB maximum. 
 
 

Plan de prévention (uniquement accessible au superviseur) 
 

Le plan de prévention est composé d’un champ « Proposition d’action » pouvant contenir 

jusqu’à 100 caractères maximum.  

Le champ « Délai d’exécution » peut contenir 15 caractères maximum.  

La « Date prévue d’exécution » et la « Date de réalisation » sont à remplir sous la forme : 

JJ/MM/AAAA.  

Il est possible de renseigner la « Personne chargée de réalisation » avec 50 caractères 

maximum.  

Ecran mode  

superviseur  



L’« Estimation du coût » et le « Coût réel » sont des champs pouvant être remplis de 9 

chiffes avant la virgule et de 2 chiffres après la virgule au maximum (exemple : 

123456789,12). 

Le superviseur aura en plus une section permettant de remplir les cotations du signalement. Les 

cotations sont composées de critères. Il y a 4 critères (Gravité, Fréquences, Formé et Risque) ayant 

chacun des niveaux maximum différents. 

 

  



La cotation pourra être réalisée avec l’aide de la grille ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Ces critères doivent permettre en fonction de la dangerosité du risque de déterminer un ordre de 

priorité : 

Gravité 

 1 : Accident de travail sans arrêt (un accident bénin qui donne lieu à une déclaration mais pas 

d’arrêt de travail).  

 2 : Accident de travail suivi d’un arrêt : de ce fait un peu plus grave que le G1  

 3 : Accident de travail ouvrant droit à une IPP (Incapacité Permanente Partielle) : l’accidenté 

garde des séquelles ou souffre d’une diminution de ses capacités physiques. Dans ce cas de 

figure il peut même y avoir décès de l’agent.  

Fréquence 

 1 : fréquence du risque peu fréquent, peu de personnes exposées au risque.  

 2 : exposition plus fréquente ou grand nombre de personnes exposées.  

Formé 

 1 et 2 : Risque lié à une utilisation de machines ou à un savoir-faire. Une personne formée à 

l’utilisation de certains outils est censée en connaître les risques. Ne peut pas être pris en 

compte de façon systématique dans certain cas le fait d’être expérimenté ou pas n’a aucune 

incidence sur le danger. 

 

La valeur de la quatrième cotation (Risque) est déduite à partir des trois autres cotations. 



9/ Module DUER - Consulter le document unique 
 

Pour consulter le document unique, cliquez dans le menu principal sur l’item « DUER > 

Document Unique ».    

Vous êtes redirigé sur une page vous demandant de sélectionner le site pour lequel vous 

voulez consulter le document unique. Une fois le site choisi, cliquez sur le format désiré 

(PDF, Excel ou CSV) pour afficher ou télécharger le fichier correspondant : 

 

  

 

 

 
 
 

 

  



10/ Module DUER - Modifier un signalement existant 
 

Pour modifier un signalement, rendez-vous sur la liste des signalements en accédant au menu DUER 

> Liste des signalements.  

Trouvez le signalement désiré puis cliquez sur l’icône crayon « Editer ». Vous serez redirigé vers le 

module d’édition du signalement.  

 

 
 
Effectuez vos modifications et cliquez sur le bouton « Mettre à jour » en fin de formulaire. Les 
contraintes de remplissage des champs sont les mêmes que celles lors de l’ajout d’un signalement. Si 

la modification demandée est valide, vous serez redirigé vers la liste des signalements.  

Pour les utilisateurs de rôle saisie cette fonction permet de demander la clôture d’un signalement au 

superviseur (en cochant la case « A clôturer). 

 

  



11/ Module DUER - Modifier la page de garde du document 
unique 
 

Pour modifier la page de garde du document unique (version PDF), il vous faut modifier les 

informations associées au site auquel correspond le document unique. Ceci n’est accessible qu’aux 

profils saisie et superviseur.  

Rendez-vous sur la liste des sites en cliquant dans le menu principal sur Sites.  

En face du Site que vous voulez éditer, cliquez sur l’icône de modification (crayon)  :  

 

 

 

 

Vous êtes dirigé vers le formulaire d’édition du site.  

 

Les informations concernant l’établissement seront affichées dans le document unique, il est donc 

nécessaire de renseigner le maximum d'informations et également de les maintenir à jour. Les 

champs grisés sont issus du référentiel national des établissements et ne sont donc pas modifiables 

(il s’agit par exemple du RNE de l’établissement, sa dénomination, …).  

 

Remplissez le formulaire conformément aux indications et cliquez sur le bouton « mettre à jour » en 

fin de formulaire. 



12/ Module PPMS - Consulter les exercices PPMS  
 

Vous pouvez accéder à la consultation des exercices PPMS en cliquant sur le menu PPMS > Liste des 

exercices. 

 

 

La liste des exercices auxquels vous avez accès vous est présentée.  

Le tableau vous permet d’effectuer une recherche ou de trier selon les différents champs affichés. 

 

Cette liste regroupe les exercices « Attentat – Intrusion » et les exercices « Risques Naturels et 

Technologiques ».  

 

Actions possibles sur un exercice 

 

 Pour consulter le détail d’un exercice, il faut cliquer dans la colonne de droite sur l’icône 

loupe (« Voir le détail ») correspondante. Vous êtes alors redirigé vers la page d’affichage de 

l’exercice. 

 Les utilisateurs de rôle saisie peuvent modifier l’exercice en cliquant sur le bouton de 

modification (Editer). 

 Les superviseurs peuvent supprimer l’exercice en cliquant sur le bouton « Supprimer ». 

 



13/ Module PPMS - Ajouter un nouvel exercice PPMS 
 

Déroulez le menu « PPMS » s’il n’est pas déjà ouvert et cliquez sur « Ajouter un exercice ». 

 

 

 

Le formulaire d’ajout d’un exercice vous est présenté. 

 

 

 

 

 

 



Partie commune aux deux types d’exercices 

  

La liste « Site concerné » du formulaire correspond à l’établissement dans lequel a été effectué 

l’exercice. 

Les boutons radio « Type de scénario » précise le type d’exercice effectué. 

Les boutons radio « A concerné » précise si l’ensemble ou si une partie des élèves est concernée. 

Le « nombre d’élèves impliqués » peut varie de 0 à 9999999 maximum. 

Le lieu de l’exercice doit être renseigné dans le champ « Précisez la zone concernée par l’exercice ». 

Précisez qui a reçu une ou des formations et/ou a été informé parmi les élèves, les parents et le 

personnel. 

Indiquez par les boutons radio si les services de secours ont été alertés et si les plans des locaux sont 

disponibles dès leur arrivée. 

Enfin, mentionnez qui était présent / observateur de l’exercice (au minimum une personne). 

 



Partie commune du tableau aux deux types d’exercices 

 

 

Si vous cliquez sur la cellule de gauche du tableau, les causes éventuelles et les solutions proposées 

apparaîtrons comme ci-dessous. Cela est valable pour toutes les lignes des deux tableaux. 

 

 

Partie spécifique à l’exercice « Attentat – Intrusion » 

  

 

 

 



Partie spécifique à l’exercice « Risques naturels et technologiques » 

 

 

 

  



14/ Module PPMS - Modification d’un exercice PPMS 
 

 Pour accéder à la modification d’un exercice PPMS, il faut cliquer sur la loupe 

dans la liste des exercices sur la ligne de l’exercice à modifier. 

 

 

Le formulaire de modification est le même que celui de l’ajout avec les champs remplis avec les 

valeurs existantes. 


